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ARTICLE 21

À la fin de la deuxième phrase de l’alinéa 5, supprimer les mots : 

« , sauf si les circonstances l’interdisent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et Social vise à prévoir que les personnes filmées sont 
systématiquement informées du déclenchement de la caméra individuelle portée par les agents de 
sécurité privée.

En effet, si des dérogations à cette obligation d’information peuvent se justifier pour les policiers et 
les gendarmes, compte tenu de la nature de leurs missions, une telle exception apparaît moins 
pertinente lorsqu’elle est étendue aux agents de sécurité privée.

L’information des personnes filmées constitue une garantie essentielle en matière de protection de 
la vie privée et de transparence dans l’usage des dispositifs de vidéosurveillance.

Dès lors que les agents de sécurité privée n’exercent pas les mêmes prérogatives de puissance 
publique que les forces de sécurité intérieure, il n’apparaît pas justifié de les dispenser de 
l’obligation d’informer les personnes du déclenchement de leur caméra individuelle.


